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Au niveau régional : La planification écologique

Travaux du secrétariat général à la planification écologique

Publié en juillet 2023, communication PR 25/09/23
Circulaire 1ère ministre parue 5/10/23

Trajectoire de réduction empreinte écologique :
- atténuation du changement climatique par secteur d’activité
- adaptation au changement climatique 
- préservation et restauration biodiversité
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Un plan pour relever les 5 
défis environnementaux :

● 1. L’atténuation du 
réchauffement climatique

● 2. L’adaptation aux 
conséquences inévitables du 
réchauffement

● 3. La préservation et 
restauration de la biodiversité

● 4. La préservation des 
ressources

● 5. La réduction des pollutions 
qui impactent la santé 

Avec pour objectifs de réussir la 
transition écologique, de suivre 
une trajectoire de réduction 
des EGES et des pressions 
sur notre biodiversité et 
d’une meilleure gestion de 
nos ressources.

Travaux du secrétariat général à la planification écologique

La planification écologique
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La transition écologique, une priorité 
absolue

● Un cadre national commun

● Une trajectoire précise de réduction de 
notre empreinte écologique pour atteindre, 
dans chaque secteur, nos objectifs à 
l’horizon 2030

La planification écologique

● Réduire les EGES

● Protéger la biodiversité

● En tenant compte des autres défis 
du FNV (l’ACC, les ressources et la 
santé)

La territorialisation

● Les collectivités territoriales, 
acteurs clés :

● Connaissance des 
territoires

● Action au quotidien de par 
leur compétences

● Force de mobilisation de 
tous les acteurs locaux

● Des dynamiques engagées

Contexte

La planification écologique
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La planification écologique

Emissions annuelles de GES en France en 2021 (MtCO2e)
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Des objectifs de réduction GES chiffrés par secteur
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La planification écologique
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La planification écologique

Résultat : un plan d’actions collectif de 52 leviers pour 
atteindre nos objectifs 2030 de baisse des émissions de GES

Leviers de réduction de gaz à effet de serre, en MtCO2e entre 2019 et 2030

1703/07/2024
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La territorialisation de la planification : une étape clé qui doit 
s’adapter à chaque territoire

● Un enjeu d’intégration des spécificités de chaque territoire dans le plan national pour que 
les différents exercices soient mis en cohérence et se nourrissent mutuellement

● Un enjeu d’harmonisation des démarches infra régionales existantes, en posant un cadre 
commun qui permet un dialogue articulé et une vision commune 

● Un enjeu de mobilisation et d’appropriation par l’ensemble des collectivités territoriales, 
des élus et des citoyens en vue d’un partage de l’effort équilibré 

● Un enjeu de mise en œuvre, avec des leviers d’action déclinés en solutions identifiées

La planification écologique
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La planification écologique

Les COP régionales doivent permettre une territorialisation 
cohérente des objectifs et leviers

● 4 objectifs des COP régionales : 

1. Établissement du diagnostic partagé : collaborer avec les parties prenantes locales pour établir un 
diagnostic partagé des enjeux environnementaux

2. Opérationnalisation des résultats : mettre en œuvre les résultats des COP régionales en prenant 
des mesures concrètes, en soutenant les projets des collectivités locales, en particulier au niveau 
des communes et des intercommunalités

3. Articulation avec la déclinaison régionale : veiller à ce que la planification écologique au niveau 
régional soit cohérente avec les initiatives et les leviers identifiés au niveau départemental

4. Coordination avec les plans locaux : garantir que la planification régionale s'aligne avec les 
différentes stratégies et plans adoptés localement, assurant ainsi une cohérence globale

=> … Pour une prise de conscience collective de la marche à franchir, depuis l’échelon 
régional jusqu’à l’échelon local de l’EPCI ou de la commune.
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La planification écologique en BFC
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La planification écologique en BFC
→ COP de lancement le 12 décembre 2023 à Dijon
→ Restitution diagnostic mars/avril 2024
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Les prochaines étapes
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La Cop de lancement et sa diffusion

● Retour sur la journée du 13 décembre en vidéo ici

● Site dédié État/Région : cop-bfc-versdemain.fr

● CRTE et PCAET

https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/territorialisation-de-la-planification-ecologique-a10414.html
https://www.cop-bfc-versdemain.fr/
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● Dans ce contexte, les CRTE renommés contrats pour la réussite de la transition écologique, deviennent l'outil de mise en œuvre au 
niveau le plus fin de cette planification territorialisée. Une instruction CRTE signée le 30 avril 2024 détaille la méthode et le calendrier 
pour engager cette nouvelle étape.

● Les ambitions de la seconde phase des CRTE :

●     Devenir le cadre de dialogue normal entre l’État et les collectivités,

●     Organiser l’ensemble des champs de l’action publique autour d’un projet de territoire partagé,

●     Accélérer la transition écologique notamment en traduisant en projets concrets les ambitions issues des COP régionales,

●     Accompagner les projets locaux en organisant et ciblant les moyens financiers et en ingénierie,

● Cette nouvelle phase s’appuie sur le renforcement des méthodes de travail actuelles avec une implication plus large des différents 
acteurs, des compétences et expertises spécifiques, des outils innovants comme la boussole de la transition écologique, des moyens 
d’ingénierie confortés et des financements disponibles pour accélérer la concrétisation des projets.

CRTE : Les contrats de réussite pour la transition écologique
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CRTE : Les contrats de réussite pour la transition écologique

67 en BFC 
couverture 100 %

Échelle de l’EPCI 
à la moitié d’un 
département 
variable sur les 8 
départements

Outil privilégier 
pour appliquer la 
FdR de la PE
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● L’animation des contrats sera progressivement relancée dans la perspective de leur mise à jour d’ici la fin de l’année, en articulation 
avec différentes initiatives en cours :

●     Acter la relance du dispositif, renforcer sa gouvernance et faire le lien avec la mise en place du guichet de l’ingénierie locale,

●     Faire le point sur les projets réalisés, ceux qui restent à faire et les potentiels nouveaux projets (notamment issus des COP) pour préparer la 
programmation de fin de mandat,

●     Organiser les travaux en revues de projets pour identifier les besoins en ingénierie et les pistes de financements,

●     Actualiser les plans d’actions selon les priorités du territoire et les orientations de la planification écologique et formaliser ou mettre à jour la 
maquette financière pluriannuelle,

●

● En appui de la démarche, des outils innovants sont mobilisables :  

●     La boussole de la transition écologique, pour accompagner le porteur de projet dans l’amélioration des impacts environnementaux de son 
projet, que celui-ci ait ou non pour objet principal la transition écologique,

●     Le portail Aides Territoires, développé par la DGALN, présente les aides existantes européennes, nationales, régionales et départementales 
notamment, publiques ou privées,

●     Une plateforme numérique pour le suivi de l’accompagnement des projets : Mon Espace Collectivité

CRTE : Les contrats de réussite pour la transition écologique
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LE PCAET : Plan Climat Air Énergie Territorial
Vers la mise en œuvre des politiques Climat-Air-Énergie
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Loi n°2015-992 du 17 août 2015 dite LTECV
Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016

Arrêté du 4 août 2016

Cadre réglementaire du PCAET

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031044385/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032790960
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000032974938


38Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté

AU 
NIVEAU 
LOCAL : 
LES 
PCAET
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Les étapes d’élaboration d’un PCAET

Diagnostic :
Où l’on est ?

Stratégie :
Où l’on va ?

Plan 
d’actions :

Comment 
on y va ?

Bilan à mi-
parcours 

Évaluation 
et révision à 

6 ans



42Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté

Tous les secteurs d’activités d’un territoire concernés !
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PCAET : EPCI coordinateurs
● Un projet territorial de développement durable,
● Article L2224-34 du CGCT : Les EPCI deviennent 

coordinateurs de la transition énergétique sur leur territoire à 
l’adoption de leur PCAET → Loi APER

● Co-construit avec tous les acteurs du territoire (entreprises, 
associations, citoyens...),

● Dans l’idéale, toutes les actions du PCAET ne sont pas portées 
par l’EPCI.

Une démarche fortement dépendante de l’engagement 
des acteurs du territoire
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FIN
Merci de votre 

attention

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Bourgogne Franche-Comté

MRCAE

DCPEC

CS 31269  25005 BESANCON CEDEX
Standard : 03 81 21 67 00
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr
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